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Le réseau DINAM’EMPLOI

· Qu’est-ce que le réseau DINAM’EMPLOI ?
· Le réseau DINAM’EMPLOI concrétise la volonté des partenaires sociaux du Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation (CSEF) de Namur de s’inscrire pleinement dans l’évolution de la politique de l’emploi en Région Wallonne et d’assurer une animation en matière d’emploi, de formation et d'insertion socio-professionnelle au niveau des arrondissements de Namur et Dinant. 

· Le réseau est avant tout un ensemble d’organismes qui ont pris l’engagement de mettre en commun leurs informations, leurs expériences, leurs ressources.
· DINAM’EMPLOI constitue également un ensemble de services mis à disposition des adhérents, pour un meilleur partage de l’information concernant les matières liées à l’emploi et à la formation, de même que pour susciter les rencontres et faciliter les échanges entre eux.

· Objectifs

· Contribuer au développement socio-économique des arrondissements de Namur et Dinant.

· Permettre aux acteurs de l’emploi et de la formation de renforcer et d’amplifier les actions qu’ils mettent en œuvre et faciliter la création et la mise en place de nouveaux projets.

· Susciter le développement de collaborations entre ces organismes.

· Philosophie du réseau

Le réseau est basé sur les notions de réciprocité et d’interactivité. 

L’ambition du Comité Subrégional est d’aller au-delà de la mise à disposition d’outils pour favoriser la circulation d’informations entre les membres. 

Les partenaires sociaux souhaitent également susciter les contacts mutuels et stimuler le partage de réflexions, de méthodologies, d’outils, d’expériences menées par les adhérents. 

Pour atteindre ces objectifs, l’implication et la participation active  de l’ensemble des adhérents au réseau est essentielle. Chaque adhérent s’engage donc à alimenter le réseau en informations, réflexions, documents,… et à aller à la rencontre des autres membres, à interagir avec eux.

· Services proposés

Les services suivants sont mis à la disposition des adhérents au réseau DINAM’EMPLOI :

· Information : invitation à des séances d’information, mise à disposition de documents et brochures d’information, accès au site Internet du réseau,…

· Organisation de groupes d’échanges, de réflexion, de rencontres avec des partenaires potentiels,…

· Mise en relation d’organismes en vue de ou dans le cadre du développement de projets communs,

· Assistance technique : en matière d’intervention du Fonds Social Européen, pour le développement de collaborations avec d’autres organismes, pour le montage de nouveaux projets,

· Possibilité de faire appel à l’expertise du Comité Subrégional en matière de connaissance des besoins et spécificités de la sous-région dans les domaines de l’emploi et de la formation,

· Possibilité de faire appel à l’intervention du CSEF et de sa Commission pour mener une réflexion commune sur un sujet donné, solliciter un avis ou porter des interpellations des autorités compétentes concernant des  problématiques liées à l’emploi et à la formation,

· Accès à un lieu d’échange permanent entre membres (forum),

· Accès à un lieu de recueil de suggestions, de réflexions et  de problématiques rencontrées en matière d’emploi et de formation (forum et messagerie Dinam’emploi ou CSEF).
· Fonctionnement du réseau
La coordination et la gestion du réseau DINAM’EMPLOI sont assurées  par le Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation de Namur.

Les partenaires sociaux sont en attente et à l’écoute de vos suggestions concernant les services et activité du réseau.

Le Comité Subrégional de l’Emploi et de la Formation est également l’instance décisionnelle où pourrait être porté tout problème relevé dans le cadre du fonctionnement du réseau et de la mise en œuvre de ses activités.

La participation au réseau est gratuite.
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